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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

--î

becrurNo20o1-r91 Du os oÇ.TOrRE 2oo1

Fortant nomination de monsieur Justin
GBENAMETO en qualjté de substitut du
procureur de la que près le tribunal de

première instance de idah.

a.

o

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOIJE
CHEF DE L'ETAT, il

CHEF DU GOUVERNEMA'\

VU 1a loi n" 90-032 du 1 i décembre 1990 pofiant Constitution.de la
République du Bénin ;

o VU la proclamation le 3 avril 2001 par la Cour constitutiorirtelle des résultats.rti
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ; ir.

s
VU le décret n'2001-170 du 7 mai 2001 portant composition du gou.[emement ;

Ê
VU le décret no2000-600 du 29 novembre 2000 portant attributionsÿ*organisation et

fonctionnement du Ministère de la Justice, de ta Législation et$êb'proits de

I'Homme; W
B

SUR proposition du garde des sceaux, Ministre de la Justice, de la Légi§ation et des

Droits de l'Homme, après avis du Conseil Supérieur de la Magistrature ; s

VU la loi n'83-005 du l7 mai 1983 portant statut de la Magistrature Béninoise ;

Le Conseil des ministres entendu en sa séance du 29 août 2001 ;
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DECRETE:

Article l"': Monsieur Justin GBENAMETO est nommé substitut du Procureur de la
République près le tribunal de première instance de Ouidah.

Article 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de l'intéressé et sera publié
et communiqué parlout où besoin sera.

Fait à Cotonou, le OE octobre 2Oo1

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat c (]é de la Coordination
de l'Action Gouvernementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU

Le Mini cles Finances

t

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
de la Législation et des Droits de l'Homme,etdel onl)ln t e.

Ab IO TCHÀNE. J e h GNONLONFOUN.-VC
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